
 
 

 

DOCUMENTS NÉCESSAIRES POUR LA RECONNAISSANCE DES ÉTUDES 
EFFECTUÉES DANS D’AUTRES PROGRAMMES D’ÉTUDES/UNIVERSITÉS 

 

1.​ Une demande, enregistrée auprès du bureau de registration de l’université, précisant 
clairement les matières des programmes d’études de la Faculté de Médecine 
Vétérinaire à faire reconnaître 

2.​ Une preuve que les études effectuées ont été réalisées au sein d’une université 
(diplôme de fin d’études/autre document justificatif) – document original scanné (PAS 
de captures d’écran/document Word ou PowerPoint). 

3.​ Relevé de notes, comprenant les matières, les notes obtenues et les crédits – document 
original scanné (PAS de capture d’écran d’un intranet/document Word ou 
PowerPoint). 

4.​ Descriptifs des cours pour les matières à reconnaître, précisant clairement le contenu 
des enseignements suivis ainsi que le nombre d’heures théoriques et pratiques 
allouées. 

La demande doit être soumise en format imprimé au secrétariat de la Faculté de Médecine 
Vétérinaire, et les documents originaux scannés doivent être envoyés par e-mail à 
crid.fmv@usamvcluj.ro. 

Les reconnaissances sont accordées uniquement dans leur intégralité ; une reconnaissance 
partielle d’une matière n’est pas possible. 

Les demandes, accompagnées des documents justificatifs, doivent être soumises avant le 20 
octobre pour les matières du premier semestre et avant le 1er avril pour les matières du 
deuxième semestre. 

 


